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SEANCE N° 32 DU 13 OCTOBRE 2025 
19 questions, numérotées de 2025-775 à 2025-793 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ADHESION POUR LA VILLE DE FLERS A LA CENTRALE D’ACHAT GIGALIS 

EN VUE DE L’ACQUISITION DE FOURNITURES INFORMATIQUES 
ET SERVICES NUMERIQUES PAR BONS DE COMMANDE 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 

convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire, 

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 

Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Thierry 
AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal 
MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE, 
Stéphane BENIS, Charles-Henri GRIGY, 

 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procuration : Mandants Mandataires Questions 

Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET Ensemble de la séance 
 
Absents  : Nesrin YANAR et Sylvie DUFOUR (ensemble de la séance) –Thierry AUBIN et Marème 

N’DIAYE (2025-775 à 2025-776) – Lori HELLOCO (2025-775 à 2025-778) - Noël DJEZAIRI 
(2025-775 à 2025-781), 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2025-775 et 2025-776 26 27 
2025-777 et 2025-778 28 29 
2025-779 à 2025-781 29 30 

2025-782 30 27 
2025-783 à 2025-793 30 31 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

07.10.2025 18 H 40 Yvette 
LERICHOMME 

19 H 55 14.10.2025 16.10.2025 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission Marchés publics 

30 01.10.2025 8 

CONSEIL Séance 32 13.10.2025 

N° 
d’ordre N° délibération 

17 2025-791 

 

OBJET 
ADHESION POUR LA VILLE DE FLERS A LA CENTRALE D’ACHAT GIGALIS EN 
VUE DE L’ACQUISITION DE FOURNITURES INFORMATIQUES ET SERVICES 
NUMERIQUES PAR BONS DE COMMANDE 

 

 
SV/AV/JS 

 
 
 

Chers collègues, 

Le groupement d’intérêt public Gigalis, approuvé par arrêté préfectoral en date du 20 
décembre 2024, constitue une centrale d’achats au sens des articles L.2113-2 et suivants du 
Code de la commande publique. 

Cette centrale d’achat permet de répondre aux enjeux de simplification des procédures, de 
sécurisation juridique, d’optimisation des dépenses et de facilitation de l’accès à des solutions et 
services numériques. 

En effet, une centrale d’achat acquiert des fournitures et des services destinés à des 
pouvoirs adjudicateurs, après mise en concurrence, ce qui dispense lesdits pouvoirs adjudicateurs 
de leurs obligations en matière de publicité et de mise en concurrence.  

L’adhésion au dispositif proposé par Gigalis est gratuite. 

La centrale d’achat exerce, conformément au Code de la commande publique, des activités 
de grossiste et d’intermédiaire. Elle assure notamment : 

• L’émission des commandes auprès des fournisseurs, 
• Le paiement des avances et des fournisseurs, 
• La réception des fournitures et biens, 
• La refacturation aux bénéficiaires des fournitures livrées et facturées. 

Le bénéficiaire, en l’occurrence la Ville de Flers, règle directement à Gigalis les prestations et 
fournitures après refacturation. 

L’adhésion à la centrale d’achat permet ainsi à la Ville de Flers de bénéficier de marchés 
publics déjà passés par Gigalis et d’accéder, via des bons de commande, à des services 
numériques à des conditions tarifaires optimisées. 

IL VOUS EST PROPOSÉ DE BIEN VOULOIR : 

1 - DÉCIDER l’adhésion gratuite de la Ville de Flers à la centrale d’achat Gigalis ; 

2 - AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention 
d’adhésion à la centrale d’achat Gigalis ainsi que tout document 
relatif à cette adhésion ; 
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3 - AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à recourir, par le biais de la 
centrale d’achat Gigalis, aux accords-cadres et bons de commande 
conclus dans ce cadre, ainsi qu’à signer tout document relatif à la 
mise en œuvre de la présente délibération. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
Le secrétaire de séance,                                                           Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME   Yves GOASDOUÉ 
 




